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MENSONGES ET AFFABULATION MEDIATIQUES D’UN ELU FEDERAL 

Quelques jours après la lettre du président de la CSN Curling adressée aux licenciés de la discipline, 
un autre membre de cette instance, qui en compte 3, accorde deux interviews à une publication du 
«  Dauphiné Libéré » et à un journaliste d’Eurosport. ( Pages 4 à 8 ci-après)  
 
Plutôt que d’assumer le naufrage actuel du curling Français, il préfère utiliser une vieille méthode de 
politicien véreux, qui consiste à accuser son prédécesseur. Ainsi se répand t’il en mensonges et 
fariboles dans les deux médias, écornant ainsi encore un peu plus, si besoin était, l’image du curling et 
de sa fédération de tutelle. Cependant les chiffres et les faits sont têtus et viennent contredire son 
discours. 
 
L’auto-proclamé entraineur national depuis 2018 remplit de fait un triple rôle au sein des équipes 
messieurs et juniors garçons (composées jusqu’alors des mêmes 4 joueurs) : Père du skip, membre (un 
des trois) de la CSN Curling et entraineur, malgré le fait qu’il ne possède qu’un BF2 (Brevet Fédéral), 
qui lui confère le droit d’initier et d’entrainer au sein de son club, sans rémunération. 
 
Il ignore visiblement les critères de qualification olympiques, puisqu’il affirme qu’il faut « faire partie 
des dix meilleures équipes mondiales et des sept premiers en Europe, le tout sur les quatre années qui 
précèdent les JO » (« Qualification qui relève du parcours du combattant ».) . L’affirmation est erronée 
et pour le moins incomplète : Chaque année ce sont 13 équipes (et non pas dix) qui sont qualifiées 
pour les championnats du monde hommes et dames dont, jusqu’à 2022, huit Européennes. Les équipes 
participant aux mondiaux marquent des points pour la qualification Olympique, selon leur classement, 
au cours des deux championnats ( et non pas quatre) précédant les JO ; les huit nations ayant obtenu le 
plus de points olympiques sont alors directement qualifiées pour les JO suivants, toutes celles ayant 
participé à un mondial au cours des quatre années mais n’ayant pas obtenu suffisamment de points 
qualificatifs pouvant participer au tournoi de qualification olympique, qui attribue les deux places 
restantes. Peuvent également accéder au tournoi de qualification olympique les deux nations 
vainqueurs du tournoi de pré-qualification olympique accessible sur simple inscription à toute 
association membre de la WCF. Rien n’empêchait donc la France d’y tenter sa chance… Pour preuve 
la présence aux Jeux Olympiques de Pékin des équipes messieurs de Russie et du Danemark qui ont 
toutes deux évolué en groupe B Européens au cours de la dernière olympiade. 
 
L’homme a également la mémoire tout à la fois courte et défaillante :  
 

https://asso.alternaweb.org/ffcurling
http://www.facebook.com/francecurling
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- Si l’on en croit le reportage du journaliste d’Eurosport il aurait entraîné « les bleus » de 1992 à 
2007 : Pure invention ! Tout au mieux  a t’il été nommé « coach » des équipes de France 
juniors filles et messieurs en 1992 et 1993, c’est-à-dire qu’il occupait, le temps de ces 
compétitions, nommé par le Comité National de Curling dont il était membre, le siège du 
coach. De même en 2000 et 2001 pour les championnats du monde juniors filles (qu’il a quitté 
avant son terme) et le mondial  juniors filles groupe B. Il a par contre entraîné les équipes 
Espagnoles hommes en 2002 et 2003,  et dames en 2002, les amenant à deux 18ème  (sur 21) et 
18èmes (sur 18) et une 19ème (sur 21) places Européennes, à l’époque où n’existait pas le groupe 
C.   

- Il a d’autre part fait partie de la Commission Sportive Nationale de Curling qui « n’a rien 
fait » de 2010 à 2014, nommé par son président. Il n’a alors pas émis la moindre remarque sur 
l’absence de développement, qui selon lui aujourd’hui durait depuis 2002 ! Absence de 
développement d’ailleurs purement fictive, puisqu’en 20 ans, au cours desquels elle a été 
reconduite 5 fois par le vote des clubs, la CSN a permis de doubler le nombre de clubs ( de 12 
à 24) et de licenciés grâce à sa politique sportive. 

- Mais encore, au chapitre mémoire, il prétend que la FFSG (et donc la CSN) a voulu tout miser 
sur une équipe à partir de 2002 : En ce temps- là, et jusqu’en 2018, étaient organisés des 
championnats nationaux, auxquels six équipes par catégorie se qualifiaient via une coupe de 
France, et le champion de France représentait alors notre pays à l’international. Pas d’équipe 
choisie donc ! Et Monsieur Mercier a participé à ces épreuves à la tête de sa propre équipe, est 
devenu champion de France en 2001 et en 2004, a représenté notre pays en 2001 à Vierumaki , 
perdant la qualification mondiale contre l’Autriche, vainqueur du groupe B Européen et en 
2004 à Sofia, où il termine 10ème sur 10 et relègue la France en groupe B Européen. Pour être 
complet il participe en 2015, en tant que skip, au championnat du monde mixte et termine 
15ème. 

- Toujours au même chapitre, il affirme qu’  « après les JO de Vancouver (2010), cette équipe 
s’est arrêtée et le curling français s’est cassé la gueule ». Encore faux. L’équipe à laquelle il 
fait référence, et qui soit dit en passant a compté une bonne dizaine de membres en 12 ans, 
s’est arrêtée fin 2013 après sa participation au tournoi de qualification olympique au cours 
duquel elle n’a pas obtenu sa place aux Jeux de Sotchi. Cette même année la France était 
représentée en groupe A Européen par une jeune équipe du club de Saint-Gervais qui terminait 
9ème du championnat continental. Les membres de cette formation (tous âgés d’une vingtaine 
d’années et expérimentés à l’international en tant que juniors), qui représentait la relève de la 
discipline pour les quelques années à venir se voyait demander par le DTN-adjoint en charge 
du curling,  en août 2014, de contracter des prêts personnels pour financer leur préparation ! 
Après de multiples tergiversations il leur était finalement proposé, au mois d’octobre (pour 
une compétition Européenne fin novembre) un financement que deux d’entre eux refusèrent, 
écoeurés par les méthodes utilisées. Ces deux athlètes abandonnèrent alors immédiatement la 
pratique de la discipline. Thierry Mercier ne peut pas l’ignorer, puisque dans une tentative de 
sauver au moins une place en groupe B Européen, il était pressenti pour faire partie d’une 
équipe commando, refusée par le DTN-adjoint ci-dessus mentionné, avec pour résultat un 
forfait et une relégation en groupe C Européen. 
 
Dans la même veine le garçon est un véritable mégalomane : « On peut très bien arriver au 
haut-niveau avec quatre personnes, mais il faudrait que je ne me consacre qu’à eux… Tous les 
moyens nous seraient alloués, on arriverait peut-être à aller aux JO avec cette équipe-là, mais 
on tuerait tout le reste ». Faut-il comprendre que l’absence du curling Français aux Jeux 
Olympique relève de la décision de nos actuels dirigeants dans l’intérêt de la discipline ?  
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De même une « célèbre marque » aurait bien construit une halle à Brest, mais heureusement 
que le coach leur a déconseillé ! Imaginons un instant que ce fut vrai, la réaction de l’élu 
fédéral qu’il est serait tout bonnement scandaleuse. 
 
Ne serions-nous pas là parvenus à un niveau de délire mégalomaniaque qui relève de la 
faculté de médecine ?  
 
Bon, les clubs, tout comme les joueurs qui « se croient trop beaux mais n’ont pas le niveau » 
(NDRL : selon l’intéressé)  sont désormais prévenus : Prière de ranger toute ambition au 
placard. Pour une participation aux Jeux Olympiques il faudra attendre 2030, et avec l’équipe 
actuelle.  
 
Car il faut bien le noter, le personnage n’évoque de le curling messieurs. Quid des catégories 
dames, double- mixte, en fauteuil roulant (Olympiques et paralympiques) mais également 
juniors garçons et filles, pour assurer l’avenir, ou encore mixte et vétérans pour permettre aux 
clubs d’espérer envoyer des formations à l’international, dans un cadre de développement  des 
structures clubs ? 
 
Organiser des stages est certes bénéfique, nul ne le conteste (Incidemment, Genève n’est pas 
la seule glace sur laquelle ils se déroulent puisqu’ils sont accueillis par certaines patinoires 
française, encore une « inexactitude ») . Ils permettent à tout curleur soucieux de progresser de 
le faire. Mais en faire un passage obligé pour participer à des championnats nationaux est juste 
une hérésie, compte tenu du coût tant en argent qu’en temps qu’ils représentent. D’ailleurs les 
clubs ne s’y sont pas trompés en ne participant plus, dans leur très grande majorité, aux 
compétitions nationales. (Quand elles sont organisées !) . Imaginons donc que sans stage, avec 
une simple préparation au niveau club, les équipes sont incapables de bien figurer au niveau 
national, et bien laissons les faire : Elles ne devraient pas, à en croire la logique de l’actuelle 
CSN,  devancer les « stagiaires ». Chiche ? 
 
Au travers des propos de « l’entraîneur national » membre de la CSN Curling transparait très 
clairement l’incompétence des trois dirigeants actuels du curling Français.  
 
Si besoin était, elle est confirmée par le nombre de licenciés en 2019 (340 contre 373 en 2018 
soit une chute de près de 10% en une saison, puis 195 en 2020)  et par les résultats 
internationaux (26ème Européens messieurs en 2018, 20ème en 2019 et 2021) , ( 27ème et 26ème 
Européennes en 2018 et 2019 pour les dames, absentes en 2021) , ( 23ème mondiaux juniors en 
2018, 14ème en 2019 puis 24ème en 2022), double-mixte (19ème en 2018, 35ème en 2019 et 
absents en 2021), absents en juniors filles et en curling en fauteuil. 
 
Le curling Français mérite beaucoup mieux et peut y parvenir, pour peu qu’il s’organise pour 
s’autogérer au travers de structures choisies par ses clubs et leurs licenciés, soit dans une 
Fédération indépendante, soit au sein de la F.F.S.G. 
 
Il appartient aujourd’hui aux clubs d’interpeller leur fédération de tutelle pour accéder à la 
satisfaction de leurs revendications. A défaut le curling Français sera définitivement classé 
dans la catégorie loisirs. 
 

            L’équipe France Curling- A vos côtés pour l’avenir du Curling Français 
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